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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Loteries
Question écrite n° 18025

Texte de la question

M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention de M. le ministre du budget sur les loteries organisees par les associations.
Ces loteries, comme d'autres activites accessoires, contribuent a l'equilibre financier des associations et a
l'animation de la vie locale. La loi no 88-13 du 5 janvier 1988 a liberalise cette activite en derogeant a la loi de
1936 portant prohibition des loteries, et un arrete du 27 janvier 1988 a fixe la valeur maximale de chaque lot a 2
500 francs. Il lui demande que ce plafond, qui n'a pas evolue depuis l'arrete precite, puisse etre releve
substantiellement.

Texte de la réponse

Le decret no 87-430 du 19 juin 1987 confere a l'autorite prefectorale le pouvoir d'accorder les derogations
necessaires a l'organisation de lotos traditionnels a but social, culturel, scientifique, sportif ou d'animation locale.
Ces derogations doivent etre accordees conformement a la loi du 21 mai 1836. La modification de cette loi,
intervenue en 1988, permet d'autoriser cette categorie de loteries de facon plus souple : les lots ne doivent plus
etre constitues par des produits alimentaires comme cela etait le cas precedemment. En outre, la publicite
relative a ces operations est autorisee en derogation du principe d'interdiction de publicite qui frappe les loteries.
La loi a cependant entendu preserver le caractere non commercial de ce type de loteries, et les lots ne peuvent
consister en sommes d'argent. Dans le meme esprit, le montant maximal des lots est plafonne. La limite actuelle
de 2 500 francs, peu amputee par l'inflation depuis 1988, reste suffisamment attractive pour les participants, qui
sont sollicites plus pour leur soutien moral que pour l'appat du gain.

Données clés

Auteur : M. Reitzer Jean-Luc
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 18025
Rubrique : Jeux et paris
Ministère interrogé : communication
Ministère attributaire : économie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 12 septembre 1994, page 4535
Réponse publiée le : 21 novembre 1994, page 5772

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE18025
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

